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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Le début de la dernière phrase du premier alinéa du II de l’article L. 14-10-1 du
code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : « Cette convention d’objectifs et de moyens
est soumise à l’avis de l’assemblée des départements de France et précise notamment...  (le reste
sans changement). ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de l'implication particulière des départements dans la politique du handicap et
plus particulièrement dans la mise en place et le fonctionnement des maisons départementales des
personnes  handicapées,  les  auteurs  de cet  amendement  proposent  de soumettre  pour  avis  cette
convention à l'Assemblée des Départements de France.


